
Règles d’utilisation du logo « Contrexéville la Ville » 
par les partenaires

A. Taille minimale / zone de protection

55 mm

x
x

x
x

B. Application sur différents fonds

Sur fond blanc Sur fond de couleur

Il est interdit de modifier la forme ou la couleur, de déformer, pivoter ou encore destructurer le 
logo.

Afin de valoriser le partenariat mis en place avec la commune, merci d’apposer le logo sur 
l’ensemble de vos supports.
Merci de faire parvenir ces derniers à service.communication@contrexeville.fr avant toute 
impression et diffusion afin de vérifier la bonne utilisation du logo.


